
 
 

Condensé de la rectification d’un acte de naissance  
d’Amélie Léontine MAGNAUD 

 
En date du 10 avril 1897 
 
Extrait des minutes du greffe du Tribunal civil de 1ere instance séant en la ville de 
Bourganeuf au nom du peuple français, le tribunal a rendu en audience publique le jugement 
ci après précédé du réquisitoire dont suit la teneur. 
Vu, primo, l’acte de naissance d’Amélie Léontine MAGNAUD demeurant à Basségeas 
commune de Sardent, née à Basségeas le 17/10/1875 dans lequel sa mère a été désignée sous 
le patronyme GARAUD, alors que son véritable nom était CARREAU. 
Secondo, l’acte de décés de Félicité CARREAU épouse de Silvain MAGNAUD, dressé en la 
mairie de Sardent le 04/03/1887, dans lequel le nom de la décédée a été écrit CARRAUD au 
lieu de CARREAU. 
Vu l’acte de mariage de Silvain MAGNAUD avec Félicité CARREAU célébré à la mairie de 
Saint Eloi le 05/03/1872 et l’acte de naissance de cette dernière dressé le 07/09/1845 à Saint 
Eloi. 
Vu les  certificats d’indigence produits conformément à la loi du 10/12/1850, requiert qu’il 
plaise au Tribunal sur le rapport de l’un de Messieurs les juges, à cet effet commis, rectifier 
 
Primo, l’acte de naissance de Emilie Léontine MAGNAUD, dressé à la mairie de Sardent le 
17/10/1875 en ce sens, que dans cet acte, sa mère sera désignée sous le nom patronymique de 
CARREAU au lieu de GARAUD . 
L’acte de décès de Félicité CARREAU dressé à la mairie de Sardent le 14/03/1887, en ce sens 
que dans cet acte le nom de la décédée sera écrit CARREAU et non CARRAUD. 
Ordonne que le jugement à intervenir sera transcrit sur le registre des naissances de l’année 
courante de la commune de Sardent. 
Que mention des dites rectifications sera faite en marge des actes réformés tant sur les doubles 
qui restent à la mairie de Sardent, que sur les doubles déposés au greffe, qu’expédition ne 
pourra être délivrée sans contenir les dites rectifications. 
Dit que le présent jugement sera écrit et expédié sur papier libre et qu’il sera expédié gratis. 
Enregistré à Bourganeuf le 10/04/1897 
 

La retranscription a été faite par Marie Thérèse BLANDIN 


